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 hamp d’application

 
La procédure disciplinaire s’applique dans le respect des principes généraux suivants.

• 
de procédure que le règlement intérieur a fixé. Elles ne sauraient avoir d’effet rétroactif. Elles peuvent faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur du CREPS et d’un recours contentieux devant 

• 
cause doit pouvoir s’expliquer et ses droits à la défense doivent être respectés.

• 
l’importance du (des) manquement(s) à la règle.

• Le principe de l’individualisation des sanctions

 onséquences de la violation des règles applicables au sein de l’établissemen

de l’établissement
intérieur du CREPS peut donner lieu à la mise en œuvre d’une procédure disciplinaire.

valeurs et principes au sein de l’établissement
oute violence sur les personnes et toute dégradation commise sur les biens dans l’établissement, 

comme à l’extérieur de l’établissement à l’occasion d’activités en rapport avec l’activité de l’établissement, peut 
faire l’objet de poursuites disciplinaires.

La procédure disciplinaire n’est exclusive ni d’une éventuelle saisine de la justice, ni d’une action disciplinaire 

 
Conformément à l’article R

ayant contrevenu aux règles de fonctionnement de l’établissement fixées dans le présent règlement 

 

 l’avertissement
 
 l’exclusion pour une durée déterminée
 l’exclusion définitive.

 

prononcer ces sanctions sans solliciter l’avis de ce conseil.

avertissements et les blâmes à l’encontre d’usagers
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ci. Elles ont pour objectif d’aider l’usager
différentes formes, telles que la formulation d’excuses, la réparation d’une dégradation, un travail d’intérêt 

, … ette liste n’a qu’un caractère indicatif.

e prononcé d’une mesure éducative doit faire l’objet d’un écrit.

 

l’accès de l’établissement à un 

S’il est mineur, l’usager son représentant légal ou à la famille d’accueil (cas du sportif mineur 

Cette mesure ne présente pas le caractère d’une sanction.

 
 

onseil de la vie du sportif et du stagiaire désignés à l’article 

témoignage est susceptible d’éclairer l’avis du conseil.

 
à l’usager 

s’

Ce courrier précise la date, l’heure et le lieu de réunion du conseil, ainsi que les faits qui sont reprochés à l’usager
Il l’informe également qu’il peut consulter son dossier et qu’il pourra, lors de ce conseil, se faire accompagner ou 
représenter par une personne de son choix. S’il s’agit d’un mineur, il doit obligatoirement être accompagné ou 

 

comprennent obligatoirement un exposé des faits par le directeur ou par l’agent de l’établissement 
qu’il désigne à cet effet, une réponse à cet exposé par la personne mise en cause ou son représentant légal
personne qui l’accompagne, un débat dans lequel peuvent intervenir l’ensemble des personnes présentes.

la personne qui l’accompagne peuvent à tout moment 
solliciter auprès du président la possibilité d’intervenir. A l’issue des débats, le président invite la personne 

la personne qui l’accompagne
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personne qui l’accompagne, et des personnes associées à la réunion. L’avis du conseil et sa proposition de 

Les membres du conseil sont soumis à l’obligation de secret.

 
Le directeur de l’établissement décide de la sanction disciplinaire à infliger à l’issue des délibérations.

Il peut notifier cette décision à la personne mise en cause à l’issue du co

 

l’issue du conseil.

 
une convocation à l’usager en cause pour un entretien 

disciplinaire. S’il est mineur, son représentant légal est informé.

Le courriel précise les faits qui sont reprochés à l’usager. S’il est mineur il peut se faire accompagner.

Cet entretien n’est pas public.

en stage et de toute personne dont le témoignage est susceptible d’éclairer l

en cause ou son représentant légal ou la personne qui l’accompagne, un débat dans lequel peuvent intervenir 
l’ensemble des personnes présentes

A l’issue des débats, le directeur ou son représentant invite la personne concernée, son représentant légal ou la 
personne qui l’accompagne à présenter ses ultimes observations.

Al’issue de l’entretien, Le directeur de l’établissement ou son représentant décide de la sanction disciplinaire à 
infliger. Il peut notifier cette décision à la personne mise en cause à l’issue de l’entretien ou par notification dans 
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